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Politique et reglementation
Question écrite n° 1898

Texte de la question

M Louis de Broissia appelle l'attention de M le ministre des transports et de la mer sur les souhaits exprimes par
l'Association internationale du transport aerien (IATA), qui regroupe cent soixante-douze compagnies aeriennes.
Celle-ci demande aux gouvernement europeens de remedier a la congestion du trafic en construisant de
nouvelles pistes d'atterrissage. L'IATA a denombre trente-cinq aeroports fonctionnant a la limite de leur capacite.
Six d'entre eux connaissent des engorgements graves. En attendant ces ameliorations d'infrastructures, l'IATA
preconise une meilleure coordination du controle de la navigation, une extension de l'espace aerien civil en
periode de pointe et la levee des restrictions sur les normes de bruit maximum. Il lui demande de bien vouloir lui
faire connaitre les mesures qu'il entend prendre afin de repondre a cette demande, et d'ameliorer par la meme la
securite dans les transports aeriens.

Texte de la réponse

Reponse. - Aucun aeroport francais ne fait partie des six aeroports consideres par l'Association internationale du
transport aerien (IATA) comme fonctionnant a la limite de leur capacite. Cependant les problemes de capacite
aeroportuaire font l'objet d'un examen attentif de la part de la direction generale de l'aviation civile qui a cree a
cette fin une commission chargee d'elaborer des previsions de trafic a court et moyen terme permettant de
choisir des objectifs de capacite et un niveau d'investissement et de proceder aux ajustements du systeme en
fonction de l'evolution structurelle de la demande. En tout etat de cause, malgre une forte croissance du trafic
aerien sur les aeroports (+ 12 p 100 en 1988), le patrimoine aeroportuaire est apte a satisfaire une telle
demande, notamment les aeroports parisiens dont la reserve de capacite est consequente : 50 millions de
passagers pour un trafic de 37 millions en 1987. Une meilleure repartition du trafic entre les deux aeroports et
les differentes aerogares est toutefois a l'etude. En revanche, les aeroports de province, disposant d'une marge
moindre, envisagent des maintenant les investissemens a realiser afin de faire face a cette croissance : creation
d'une deuxieme piste a Lyon-Satolas, extension de l'aerogare passagers a Marseille en 1989, possibilite
d'ajouter un module a la deuxieme aerogare de Nice mise en service en 1987. En realite, la cause principale de
la saturation constatee cet ete reside dans l'inadequation des capacites de controle de la circulation aerienne
des differents pays europeens par suite d'une forte augmentation de celle-ci. Les directeurs generaux de
l'aviation civile des pays occidentaux se sont preoccupes de la situation et ils ont retenu un ensemble de
mesures a court et moyen terme pour garantir l'utilisation optimale des capacites de controle disponibles et
promouvoir leur developpement de facon coordonnee. Enfin, la creation de nouveaux postes budgetaires de
personnels de la navigation aerienne et la mise en oeuvre du protocole d'accord du 4 octobre 1988 conclu avec
six organisations syndicales de la navigation aerienne sont des elements importants pour une amelioration
durable de la situation.
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